
COMMUNE DE LE CERGNE

TISTE DES DELIBERATIONS

SOUMISES AU CONSEIL MUNICIPAT

DU 17 SEPTEMBRE 2024

Nombre de membres en exercice i

Nombre de membres présents :

Pouvolrs

Nombre de membres votants

N'ayant pas pr s part au vote :

Fait à Le Cer8ne, le 24 septembre 2024

Le secrétaire de séânce,

Monsieur Benoit LAURENT

14

11 Date de convocatlon : 10 septembre 2024

0
11

0

L'ân deux milvingt quatre les dix sept septembre, à 19h00, le Conseil Municipal de Iâ Commune de LE CERGNE dûment convoqué, s'est réuni en

session ordinâire, à la Mairie, sous la présrdence de Mme Hélène VAGINAY, Maire

PRESEIYTS : MMES et MM. VAGINAY Hélène, Maire DECHAVANNE Yves' PALLUTT Chflstrne ' CLAIR Cyril, Adjoints LÂURENT Benoit SIVIGNON

Corinne . MARCEAU LeUrence - OIJGELET PâtTicK - SUCHEL AndIé DECHELETTE Anais ANTOINAT GtJY

A-q§!!.8_e!ÊslEU!Ê! : PALLUET Françoise - VIGNON Pierre - DESPINASSE 5téphen

Secrétaire élu pour la durée de la session i 8€noit LAURENT

Madame le Maire et le secrétaire de séance déclarent que l'ensemble des conseillers municipaux présents à la réunion du conserl

IMunicipal ont pris connaissance de la [ste des délibérations suivantes :

N'DELIBERATION OBJET APPROUVE E R E FUSEE

2024 A9 17 07 vorRrE 2022 X

2024-49-17 02 Adoption du rapport sur le pnx et la qualite du
SERVICE PUBLIC D'eau potable 2023

X

2024 09-11 03

Adoption du rapport sur le prix et lâ qualite du

SERVICE PUBLIC D'âssainissement collectif 2023

x

2A24-09-\7 04

REMPLACEMENT DE LA CONOUITE EAU POTABLE

LASSY FONTIMPE

x

2024.09-77 05 RÉGULARISATIONS AMORTISSEMENTS BUDGET

COMMUNAL

X

2024 A9 77 A6 DECISION MODIFICATIVE N'1 VIREMENTS DE

CREDITS _ BUDGET COMMUNAL

x

1024-09-11 07 ATIRIEUTION DE SUBVENTIONS 2024 AUX

ASSOCIATIONS

X

2424-09-17 08 loi n'2023-175 du 10 mars 2023 relative à

l'accélération de la production d'énergies
renouvelables avis conforme àU PROIET DE

l'arrêté préfectoral arrêtant la cartographie des

zones d'accélération pour l'implantation
d'rnstallations terrestres de production d'énergie5
renouvelables iZAER), en application de l'article
1141-5-3 lll du Code de l'énergie

X

2024 09 \t 09 VENTE TRACTEUR COMM U NAL X

Le Mâire,

I


